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Proposition SunAvantageMC 
Garanties collectives pour les entreprises qui emploient 3 personnes ou plus
La Financière Sun Life est une organisation de premier plan du secteur des services financiers qui possède des bureaux dans les principaux marchés du monde. Les entreprises du groupe Financière Sun Life offrent à leurs clients des solutions d’excellente valeur pour répondre à leurs besoins à toutes les étapes de leur vie.
Les produits SunAvantageMC sont offerts par la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, membre du groupe Financière Sun Life.
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Services aux promoteurs de régime – Gestion administrative des garanties collectives (facultative)
Si vous remplissez la présente section, vous choisissez d’utiliser notre application Web pour faire la mise à jour des dossiers sur les participants directement dans notre système de gestion en ligne. Cette application Web vous offre la commodité de tenir à jour les dossiers sur les participants, conformément aux dispositions du contrat ainsi qu’aux marches à suivre qui vous sont fournies par la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie.
Un volet essentiel du rôle du gestionnaire de régime consiste à mettre à jour sans délai tous les renseignements sur les participants dont nous avons besoin pour effectuer les règlements et produire votre relevé de prime mensuel. Tous les formulaires d’adhésion des participants et les modifications, qui contiennent notamment les désignations de bénéficiaire, sont conservés dans vos bureaux pour simplifier la gestion du régime.
Si vous souhaitez avoir accès à notre application Web, veuillez inscrire ci-dessous le nom des personnes devant être autorisées à utiliser ce service pour que nous puissions fournir à chacune d’elle un code d’accès personnalisé et un mot de passe.
Nota : Fournissez les renseignements ci-dessous uniquement si vous choisissez d’assurer la gestion des dossiers sur les participants directement dans notre système de gestion en ligne. 
Configuration nécessaire :
La configuration minimale nécessaire est la suivante : 
•         Windows 2000 ou une version plus récente
•         accès Internet offrant une performance adéquate(modem de 56 Ko ou plus rapide)
•         chiffrement sur 128 bits
•         Microsoft Adobe Acrobat Reader 7.0 ou une version plus récente
•         internet Explorer version 8,0 ou Mozilla Firefox version 2, ou une version plus récente 
Renseignements sur le ou les gestionnaires du régime 
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Documents
Établissement du contrat collectif :
OU
Établissement des documents destinés aux salariés :
OU
Proposition SunAvantageMC 
Le présent formulaire et le projet de contrat ci-joint constituent la proposition.
Veuillez faire les corrections nécessaires au projet de contrat, parapher les changements apportés et retourner le document avec le présent formulaire. Dans la présente proposition, le mot vous s’entend, selon le contexte, du client à assurer ou du titulaire du contrat, ou des deux. Les mots nous ou la Compagnie s’entendent de la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, membre du groupe Financière Sun Life.
Écrire lisiblement EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE. 
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Renseignements généraux
Renseignements sur le client à assurer
Il ne doit pas être mis fin à la couverture actuelle avant que nous acceptions la proposition.
Pour satisfaire aux règles sur la prise en charge des contrats d’autres assureurs qui ont cours dans le secteur des assurances, nous devons connaître le montant des garanties en vigueur.
Veuillez annexer une copie de votre relevé de primes le plus récent.
Type d’entreprise
Salariés admissibles
Les personnes qui n’ont pas atteint l’âge limite, résident au Canada, sont membres du personnel permanent à temps plein de l’employeur, travaillent plus de 20 heures par semaine et ne sont pas considérées comme membres du personnel temporaire ou saisonnier.
Y a-t-il des salariés à exclure de l’assurance?
Les salariés sont-ils couverts par la commission des accidents du travail?
Exigences minimales
Nombre de salariés                                                                                   
Participation requise
3
100%
4 ou plus
75%
Tous les salariés admissibles au Québec
100%
La période probatoire est la période de service continu que le salarié doit accomplir à titre de membre du personnel à temps plein avant d’être admis à l’assurance. Veuillez indiquer vos choix ci-dessous :
s’applique à toutes les garanties.
Pas effectivement au travail
Ces salariés ne seront admissibles à l’assurance qu’à leur retour effectif au travail, à moins qu’ils ne soient couverts par le régime actuel.  Veuillez présenter la liste de tous les salariés admissibles qui sont actuellement absents du travail.
Nom
Prénom
Motif de l’absence
Dernier jour travaillé (jj-mm-aaaa)
Date prévue du retour au
travail (jj-mm-aaaa)
Vous acceptez de mettre cette liste à jour avant la prise d’effet du contrat et vous vous engagez à nous indemniser dans l’éventualité où nous verserions des prestations à un salarié que vous auriez omis d’inscrire sur la liste et qui aurait dû y figurer.
Nota : Les personnes à charge qui sont hospitalisées à la date d’effet ne seront admissibles à l’assurance qu’à la date de leur sortie de l’hôpital, à moins qu’elles ne soient couvertes par le régime actuel.
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Garanties demandées
Renseignements sur les garanties et sur le paiement
Les garanties demandées et les renseignements fournis sur les salariés relativement à la présente proposition figurent dans le projet de contrat ci-joint. Veuillez annexer une copie du projet de contrat au présent document.
Somme versée à la présentation de la proposition
Vous engagez-vous à prendre à votre charge au moins 50 % de la prime mensuelle totale?
Cotisez-vous aux garanties : Invalidité de longue durée (ILD)
                                                  Invalidité de courte durée (ICD)
Si vous payez une partie ou la totalité des primes ILD ou ICD, les prestations payables constitueront un revenu imposable pour le salarié.
Le chèque couvrant le coût total doit être établi à l’ordre de la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie. Les chèques postdatés ne sont pas acceptés. Le premier versement doit couvrir au minimum la prime d’un mois complet. En cas de divergence entre les renseignements contenus dans le projet de contrat et la présente proposition, nous pouvons modifier les taux de prime ou refuser la proposition.
A.         Partage de la prime – % payé par l’employeur
Vie
Invalidité de courte durée
D et MA
Invalidité de longue durée
Frais médicaux
Assurance contre les maladies graves
Frais dentaires
OU
B.         Option d’optimisation (au Québec)
Précisions :
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Débit préautorisé (DPA)
Si vous optez pour le débit préautorisé, veuillez joindre un chèque spécimen portant la mention «NUL».
Je confirme/nous confirmons que toutes les personnes dont la signature est nécessaire pour autoriser des prélèvements sur le compte bancaire ont signé ci-dessous.
Signature(s) du(des) titulaire(s) du compte
X
Une fois imprimé, un signature(s) du(des) titulaire(s) du compte est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du cotitulaire du compte (le cas échéant)
X
Une fois imprimé, un signature do cotitulaire do compte (le cas échéant) est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Modalités du débit préautorisé
•  La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie est autorisée à effectuer chaque mois des prélèvements sur le compte bancaire       ci-dessus ou sur tout compte que vous pourrez lui indiquer à cet effet. Les sommes prélevées seront affectées au paiement de la prime mensuelle et des taxes applicables, du contrat collectif que nous avons établi au nom du titulaire du contrat collectif.
•  Si l’effet présenté n’est pas honoré avant la fin du délai de grâce, la présente entente et les garanties indiquées dans le relevé de prime prendront fin à l’expiration de ce délai, sans préavis. Les frais que l’établissement financier pourrait exiger pour l’exécution des prélèvements sont à notre charge.
Montants variables du DPA
Vous comprenez que le montant mensuel du débit préautorisé peut varier en raison des rajustements administratifs qui peuvent être traités et figurent sur votre relevé de prime mensuel.
Moment du prélèvement
Les prélèvements mensuels seront traités le premier vendredi ouvrable de chaque mois.
Renonciation
Vous acceptez de renoncer à l’exigence selon laquelle la compagnie doit vous aviser
•  de cette autorisation avant le traitement du premier prélèvement
•  de tout prélèvement subséquent, et
•  des changements du montant ou de la date du prélèvement apportés à votre demande ou à celle de la compagnie.
Recours/remboursement
Vous avez droit à certains recours si un prélèvement ne respecte pas la présente entente. Par exemple, vous avez le droit de vous faire rembourser un prélèvement qui n’est pas autorisé ou qui ne respecte pas la présente entente de débits préautorisés (DPA). Pour en savoir plus sur les recours auxquels vous avez droit, vous pouvez communiquer avec votre institution financière ou visitez le www.paiements.ca.
Annulation
Votre entente de DPA peut être annulée moyennant réception d’un avis écrit 30 jours avant le prochain prélèvement prévu.
Cession
Vous reconnaissez que la compagnie ne peut pas céder la présente autorisation à une autre entreprise ou à une autre personne en vue de permettre à celle-ci de prélever ces montants sur votre compte (par exemple, en cas de changement de contrôle dans la compagnie) sans vous en aviser au moins 10 jours à l’avance par écrit.
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Accès du conseiller au site des Services aux promoteurs de régime
Nous autorisons notre conseiller à exercer des fonctions administratives sur le site Web des Services aux promoteurs de régime de la Financière Sun Life www.sunlife.ca/promoteur. Nous comprenons que la Financière Sun Life attribuera un code d’accès au conseiller pour qu’il puisse accéder au site Web des Services aux promoteurs de régime.
Il incombe au promoteur du régime d'informer la Sun Life du Canada, compagnie d'assurance-vie de toute modification concernant le droit d'accès du ou des gestionnaires de régime (par exemple : nouveau conseiller désigné).
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Signataires autorisés – Client
J’atteste par ma signature ci-dessous que tous les renseignements contenus dans le présent formulaire ainsi que dans le projet de contrat sont complets et exacts. Je sais que la personne qui me donne des conseils en ce qui touche la présente proposition d’assurance collective reçoit, outre une commission, une rémunération supplémentaire sous forme de primes ou de gratifications.
Si vous avez choisi le débit préautorisé :
Je confirme/nous confirmons que toutes les personnes dont la signature est nécessaire pour autoriser des prélèvements sur le compte bancaire ont signé à la section 5 «Signature du titulaire du compte» de la page 3.
Signature
X
Une fois imprimé, une signature est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
10.0.2.20120224.1.869952.867557
Mary Beth Detzler
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Renseignements généraux (suite)
Permet d'imprimer un formulaire vierge où toutes les sections sont ouvertes.
Imprime les sections remplies sur le formulaire remplissable ainsi que les sections incomplètes.
Supprime tous les renseignements que vous avez ajoutés.
www.paiements.ca
www.sunlife.ca/promoteur
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